
Votre certificat de prévoyance expliqué 
 

(1) Date de validité de l’entier des informations 
contenues dans le certificat de prévoyance. 

(2) Il correspond à votre numéro d’assurance 
sociale, que vous retrouvez sur votre carte 
AVS. 

(3) Date à laquelle vous atteindrez votre retraite 
réglementaire (hommes 65 ans; femmes 64 
ans). 

(4) Montant correspondant au salaire brut annuel 
déterminant communiqué par votre employeur. 

(5) Montant soustrait du salaire déterminant pour 
calculer le salaire assuré. 

(6) Montant correspondant au salaire brut annuel 
assuré, sur lequel seront prélevées les 
cotisations (salaire déterminant moins la 
déduction de coordination). 

(7) Montant de la bonification d’épargne 
correspondant au pourcentage calculé sur la 
base du salaire assuré de l’année considérée. 

(8) Montant de la cotisation pour les prestations de 
risque (décès/invalidité) et frais correspondant 
au pourcentage calculé sur la base du salaire 
assuré de l’année considérée. 

(9) Montant de l’avoir de vieillesse qui aurait été 
versé si vous aviez quitté la Fondation à la date 
du certificat. 

(10) Prestations prévues au moment de la retraite 
réglementaire de la personne assurée (64 ans 
pour les femmes, 65 ans pour les hommes). En 
lieu et place de la rente de retraite, la personne 
assurée peut exiger le versement d’un capital 
de vieillesse. Elle doit alors faire connaître par 
écrit son choix à la Fondation trois mois au 
moins avant son départ en préretraite. Ce 
choix, irrévocable, requiert le consentement 
écrit du conjoint/partenaire enregistré. 

 

(11) Prestations prévues au moment de la retraite 
réglementaire de la personne assurée (64 ans 
pour les femmes, 65 ans pour les hommes). À 
la base, une rente de retraite est servie à la 
personne assurée  (voir point 10 pour le capital) 

(12) Montant pouvant être versé à un assuré s’il a 
à sa charge un enfant de moins de 18 ans, 
respectivement de moins de 25 ans s’il est aux 
études ou en apprentissage au moment de la 
retraite réglementaire ou invalide au sens de 
l’AI à raison de 70% au moins. 

(13) Montant maximum pouvant être versé par la 
Fondation à un assuré en cas d’invalidité 
complète reconnue par l’AI; si l’assuré invalide 
a des enfants, ce montant est complété par des 
rentes d’enfant d’invalide. 

(14) Montant maximum pouvant être versé par la 
Fondation à un assuré en cas d’invalidité 
reconnue par l’AI, pour chaque enfant à sa 
charge de moins de 18 ans, respectivement de 
moins de 25 ans s’il est aux études, en 
apprentissage ou invalide au sens de l’AI à 
raison de 70% au moins. 

(15) Montant maximum pouvant être versé au 
conjoint d’un assuré décédé, dans la mesure où 
les conditions du règlement sont remplies. 

(16) Montant maximum pouvant être versé à 
chaque orphelin d’un assuré décédé, dans la 
mesure où l’orphelin a moins de 18 ans, 
respectivement moins de 25 ans s’il est aux 
études, en apprentissage. ou invalide au sens 
de l’AI à raison de 70% au moins. 

(17)  et (18) En cas de décès, vos survivants ont 
droit à un capital décès unique. Le montant du 
capital décès correspond à l’épargne 
accumulée au moment du décès, diminuée du 
montant nécessaire au financement des 
prestations de survivants assurées. Selon le 
règlement de prévoyance, il peut être prévu 
qu’un capital supplémentaire soit accordé. Ce 
capital correspond, en général, à un 
pourcentage du salaire assuré. 

  



Votre certificat de prévoyance expliqué 
 
(19) Montant correspondant au capital épargne 

accumulé au 31 décembre de l’année 
précédente. 

(20) Montants des libres passages et versements 
volontaires, respectivement des retraits ou 
remboursements, effectués dans l’année 
considérée. 

(21) Montant de la bonification d’épargne 
correspondant au pourcentage calculé sur la 
base du salaire assuré de l’année considérée. 

(22) Montant calculé sur le capital épargne au 1
er

 
janvier de l’année considérée ainsi que sur les 
apports de libre passage, les versements 
volontaires et les retraits. 

(23) Épargne de début d’année, augmentée des 
apports, cotisations et intérêts, et diminuée 
des retraits. 

(24) Montant minimum de votre capital épargne si 
vous aviez été assuré uniquement selon les 
exigences minimales définies par la LP ; ce 
montant, mentionné à titre indicatif et ne 
constituant pas un droit complémentaire, est 
inclus dans le capital épargne au 31 
décembre. 

(25) Le règlement prévoit la possibilité de prendre 
une retraite anticipée dès l’âge de 58 ans. Si 
vous choisissez de prendre une retraite avant 
l’âge réglementaire (65 ans pour les hommes 
et 64 ans pour les femmes), votre avoir de 
vieillesse sera moins élevé, car vous aurez 
moins cotisé. Le taux de conversion, qui 
permet de convertir votre capital de vieillesse 
en rente de vieillesse annuelle, sera 
également réduit. Ce tableau résume vos 
prestations de vieillesse si vous décidez de 
prendre une retraite anticipée.  

 À titre indicatif, vous avez le montant de votre 
capital avec deux taux d’intérêt (1% et 0%). 

 Exemple: si vous décidez de partir à la retraite 
à 60 ans, vous pourrez choisir de prendre 
votre capital de CHF 406 522 ou de prendre 
la rente de vieillesse annuelle de CHF 21 952 
(406 522 x 5,40%) qui vous sera versée à vie.  

(26) Montant pouvant être prélevé de 
manière anticipée dans le cadre de 
l’encouragement à la propriété du logement; sa 
mise à disposition est définie par les 
dispositions légales en la matière. 

(27) Montant maximum pouvant être versé 
volontairement par l’assuré pour compléter ses 
prestations de prévoyance dans le cadre du 
plan de prévoyance de l’adhérent (employeur). 
Ces versements induisent des avantages 
fiscaux (prendre contact avec la Fondation). 

(28) Lorsque vous effectuez un rachat, celui-
ci est bloqué durant trois ans. Cette partie de 
votre avoir de vieillesse ne pourra pas être 
retirée en capital ou pour l’achat d’un logement 
durant ce laps de temps. Le montant indiqué 
correspond à l’avoir de vieillesse qui ne peut 
pas, pour l’instant, être retiré. 

(29) Cette information est donnée à titre 
indicatif et peut être utile lors d’un versement 
anticipé dans le cadre de l’encouragement à la 
propriété du logement. En effet, ce versement 
anticipé est limité pour les personnes âgées de 
50 ans ou plus. À partir de l’âge de 50 ans, le 
montant maximal que vous pouvez retirer 
correspond à la prestation de sortie disponible 
à l’âge de 50 ans ou à la moitié de la 
prestation de sortie actuelle si ce montant est 
plus élevé.  

(30) Cette information est donnée à titre 
indicatif et peut-être utile en cas de divorce. En 
effet, lors d’un divorce, la loi prévoit de diviser 
le montant de l’avoir de vieillesse accumulé 
entre la date du mariage et le jour où le 
jugement de divorce est définitif. 

 

 


